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OPÉRATION DE LOGEMENTS « LONGANIS », SISE LA RIVIÈRE DES GALETS -
AVENANT AU BAIL À CONSTRUCTION, CONCLU LE 10 SEPTEMBRE 1999 

AVEC LA SEMADER 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le rattachement de 

la parcelle communale cadastrée section AO n° 1005, par voie d’avenant, au bail à construction 

établi le 10 septembre 1999 au profit de la SEMADER pour la construction de l’opération de 
logements dénommée « Longanis », à la Rivière des Galets.  

 

L’opération « Longanis » se situe sur les parcelles cadastrées section AO n° 1006, AO n° 1007 

et AO n° 1008, objet du bail à construction susvisé. Elle est accolée à l’opération « Camille 

Claudel », pleinement propriété de la SEMADER.  

 

Début d’année 2025, le bailleur social a sollicité la Ville afin d’être autorisé à réaliser des 

travaux de sécurisation et de résidentialisation de ces deux opérations de logements. Il s’agit 

d’améliorer le cadre de vie des résidents, et en particulier fermer l’accès à la cour intérieure 
située entre les deux opérations, correspondant à la parcelle communale AO n° 1005 (délimitée 

en rouge sur le plan de situation ci-dessous).  

 

Or, sur le plan strictement foncier, ces travaux de résidentialisation enclaveront la parcelle 

communale, au bénéfice des seuls locataires de la SEMADER. 

 

 

 
 

 

Aussi, par courrier du 13 mai 2025, la commune a proposé à la SEMADER d’intégrer, par voie 
d’avenant, la parcelle AO n° 1005 au bail à construction précité ; ce qui a été accepté sans 

réserve par le bailleur social par retour de courrier du 10 juin suivant. 
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Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal :  

 

- d’approuver l’intégration par voie d’avenant de la parcelle non bâtie cadastrée section AO 
n° 1005 au bail à construction consenti le 10 septembre 1999 à la SEMADER en vue de la 

construction de l’opération de logements « Longanis », à charge pour la SEMADER d’en 
assurer le gardiennage, l’entretien et le nettoyage à ses frais exclusifs ; 

 

- de dire que les autres conditions du bail sont inchangées, notamment sa durée (prévue pour 

se terminer le 9 septembre 2039) et le coût du loyer (un euro symbolique) ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte authentique seront intégralement supportés par 
la SEMADER, bénéficiaire aux présentes ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 

Pièces jointes : 
 

- Plan de situation, 

- Courriers échangés.  
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ANNEXES :  
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